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Le Groupe Bancaire M.P.S. 
(Monte dei Paschi di Siena) 

 

   Banca Monte dei Paschi di Siena S.p.A.   

   SIENA   

   (Maison Mère)   

        

         

  en Italie   à l'étranger     

  Banca Toscana S.p.A.   Banca Monte Paschi Belgio S.A.   

   
FIRENZE 

   
BRUXELLES 

  

        

  Banca Agricola Mantovana  S.p.A.   Monte Paschi Banque S.A.   

   
MANTOVA 

   
PARIS 

  

        

  MPS Finance, Banca Mobiliare SpA      

  SIENA      

        

  MPS Gestione Crediti Banca SpA      

  SIENA      

       

  MPS Leasing & Factoring SpA     

   
SIENA 

    

       

  MPS Banca Personale     
       

  LECCE     

       

  MPS Banca per lôImpresa SpA     
       

  FIRENZE     
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Personnel et organigramme 
Au 31.12.2007, le personnel de la Banque était composé de    113  unités 
 

La composition est la suivante : 
Dirigeants    2 Cadres          40      malades de longue durée    7 
Sous-Directeur     1 Employés       59   crédits-temps (100 %)         1     
Fondés de Pouvoir    2 Ouvrier             1 
 

Organigramme  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

 

 

 

  

Conseil d'Administration      Comité d'Audit     Secrétariat du CDA 

Comité de Direction 

         Président Comité de Direction 
                Directeur général 

  F.GIANNOTTI 

 

 

Audit Contrôle interne  
S. Bergamaschi 

 Secrétariat de Direction  

        L. Talluto 
 

Service du personnel 

 

Marketing et Communication  

           T. Meyers  
 

Service Interne de Prévention et 

de Protection du Travailleur  

G. Ghisu 
 

       Direction Division Commerciale  
      M. Rusca 

 

            Centre Private  

 

         Task Force  

 

Agences  

 

Administration Corporate  

             Centre PME  
           M. De Laurentis  

 

            Large Corporate 

             L. Fiabane 
 

   Direction Division administrative  
    Membre du Comité de Direction  

                    D. Albanese 

 
 

       Directeur général adjoint  

Membre du Comité de Direction  
A. Cools  

 

       Directeur général adjoint  
Membre du Comité de Direction  

A. Cools  

 

         Secrétariat contentieux 

Juridique 

 

           Secrétariat Credits  
              Corporate retail-personnel 

               B. De Santis 
 

        Back Office Crédits  

            Corporate -retail  

V.Pergola  
 

   Controle Qualité du Crédit 
 

       Trésorerie ïArbitrage  

  Titres Portefeuille, Banque  

       et Front foncier titres  

D.Stuer   

 

    Agence OTAN  

        M. Volpin 

    Agence Louise  

        S. Ferrera 

   Agence Luxembourg  

            D. Ziani 

   Agence Bruxelles  

        M. Pace 

   Agence Schuman  

    M. Lavoratornovi 

     Agence Madou  

    M. Bencardino 

    Agence Tongres  

Comptabilité générale  

Ph. Willocq 

Service Généraux 

M. Orsini 

Services opérationnels  

M. Grovens 

Reporting contrôle  

Gestion/ALM 

Cellule Compliance  

D. Albanese  

Compliance officer 

        Comité ALM 

 

Contrôle de Gestion  
 

Planification de gestion  

          E. Vervenne  
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Intégration de la 

Banca Monte Paschi Belgio S.A. dans le 
Groupe Bancaire 

Monte Dei Paschi di Siena 

  
La Banca Monte Paschi Belgio S.A. fait partie, depuis 1992, du Groupe Bancaire Monte dei Paschi di Siena, dont le « 
chef de file » est la Banca Monte dei Paschi di Siena SpA, une des plus anciennes institutions de crédit du monde, 
fondée à Sienne en 1472. 
 

En 1995, la Banca Monte dei Paschi di Siena a modifi® son statut juridique dôInstitution de Cr®dit de Droit Public en 
devenant une Société Anonyme suivant les termes de la « Legge Amato» du 2.8.1990. Suite à cette transformation, 
lôenti¯ret® du capital social de la Banca Monte dei Paschi di Siena SpA est détenu par la Fondation Monte dei Paschi 
di Siena jusquôen juillet 1999 date ¨ laquelle 27,12 % des actions ont ®t® plac®es sur le march® boursier par 
lôinterm®diaire dôune offre publique de vente et de souscription dôune augmentation de capital. La Direction Générale 
de la Banque est restée à Sienne où se trouve également le siège de la Fondation, qui détient actuellement 49 % 
des droits de vote et la majorité absolue du capital social global. Les actions de la Banca Monte dei Paschi di Siena 
SpA sont actuellement cotées à la Bourse des Valeurs de Milan. 
 
La structure du Groupe Monte dei Paschi di Siena, dont les objectifs stratégiques sont orientés vers une expansion 
graduelle mais constante, comprend - outre les  Banques reprises dans le tableau précédent - également de 
nombreuses autres  soci®t®s importantes op®rant dans les services collat®raux et fonctionnels de lôactivit® bancaire 
tels que la gestion de lô®pargne, lôInterm®diation mobili¯re, particuli¯rement active dans les services on-line, les 
assurances et la collecte dôimp¹ts. 
 
En Italie, le Groupe Bancaire peut compter sur 1800 guichets, environ 24.000 employés et un réseau de plus de 
1.500 promoteurs financiers répartis sur tout le territoire national. Il sôagit du premier groupe  bancaire dôItalie  

centrale où, dans la région Toscane, il détient une part de marché de plus de 30 %. 
 
Sur le reste du territoire européen, le Groupe Monte dei Paschi di Siena  est présent, entre autres, avec  2 Banques 
de Droit local présentes en France et en  Belgique. Le réseau étranger est complété par les « Branch » 
opérationnelles à Londres, Francfort, Hong Kong et New York. 
7 Bureaux de Représentation à Moscou, Le Caire, Tunis, Istanbul, Pekin, Shangai, Guangzhou, Mumbai, 
Casablanca, Prague, Bratislava et Alger, assurent une opérativité intercontinentale 24 heures sur 24. 
Les « Italian desks » sont à Valence, Varsovie, Timisoara. 
 
La Banca Monte Paschi Belgio S.A., ayant son siège social à Bruxelles, est bien intégrée dans la stratégie du Groupe 
Monte dei Paschi di Siena qui, depuis longtemps, est attentif ¨ lôEurope et au march® unique avec comme objectif 
prioritaire dôam®liorer sa comp®titivit® et sa rentabilit® en renfor­ant les synergies tant relatives ¨ lôorganisation quôau 
domaine commercial. 
Actuellement, lôactionnariat de la Banque se compose comme suit : 
 
 
Banca Monte dei Paschi di Siena SpA:   77,50% 
Banca Toscana SpA:     22,50% 

 
La présence de la Banque sur le territoire belge remonte à 1947. 
La Banca Monte Paschi Belgio S.A. est bien connue et ins®r®e dans les secteurs dôactivit® aff®rents ¨ la r®colte des 
d®p¹ts, ¨ lôoctroi de cr®dits aux particuliers et aux entreprises ainsi quô¨ la prestation de services surtout ¨ lô®gard 
des nombreuses familles dôorigine italienne et des fonctionnaires des institutions internationales établies dans le 
pays. 
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Message du Président du Conseil 
dôAdministration et du Pr®sident du 

Comité de Direction 
 
Lôann®e 2007, qui vient de sô®couler, a ®t® une ann®e avec des changements tr¯s importants pour la Banca Monte 
Paschi Belgio, mais aussi une ann®e tr¯s complexe en ce qui concerne lôactivit®. 
 
Un nouveau Conseil dôAdministration est entr® en fonction et de nouveaux Administrateurs ont rejoint le Conseil, 
auxquels je leur souhaite la bienvenue. 
 
Le Conseil dôAdministration a souhait® me reconfirmer dans ma position de Pr®sident de la Banca Monte Paschi 
Belgio, et je suis tr¯s honor® de la confiance quôil môa accordée. Ma reconnaissance va également à notre Maison 
M¯re et ¨ nos Actionnaires, pour le r¹le si prestigieux quôils ont voulu môattribuer une fois encore.  A tout le Conseil 
vont mes meilleurs souhaits de bon travail.     
 
La Direction Générale a également connu des changements fondamentaux. Le Directeur Général, M. Luigi 
Macchiola, a pr®sent® sa d®mission, pour assumer dôautres responsabilit®s au sein de notre Groupe Bancaire. Je 
tiens ¨ remercier M. Macchiola pour le d®vouement et lôengagement quôil a toujours assuré à notre Banque pendant 
lôexercice de son mandat. 
 
Le Banca Monte Paschi Belgio a accueilli un nouveau Directeur Général en la personne de  M. Fabio Giannotti, 
auquel nous adressons toutes nos f®licitations et nos meilleurs vîux pour une pleine réussite dans sa nouvelle 
fonction. 
 
Le changement de la Direction G®n®rale a ®t® compl®t®, enfin, par lôentr®e en fonction du nouveau Directeur G®n®ral 
Adjoint, M. Alain Cools, auquel  le Conseil remet sa confiance. 
 
La Banque, au cours de lôann®e, sôest engag®e sur la pr®paration du nouvel Plan Industriel triennal, et son activit® 
sôest d®j¨ d®roul®e en coh®rence avec les orientations de ce Plan. 
 
En ce qui concerne la strat®gie commerciale, la Banque a renforc® sa pr®sence sur le march® par lôouverture de 
deux nouvelles agences, Avenue Louise et OTAN. Elle a aussi focalis® son initiative sur lôam®lioration des produits 
existants et lôintroduction de nouveaux produits, qui ne sont pas pr®sents sur le march®. Le succ¯s  du Compte 
dôEpargne on-line sur Internet (BMPBTop) et le lancement de la Carte Prépayée constituent la réalisation concrète de 

cette stratégie. 
 
Lôad®quation du syst¯me informatique se confirme °tre un objectif prioritaire pour la Banque. Les d®partements 
techniques compétents ont déjà démarré une intense activité, pour réaliser une évolution positive du projet 
informatique et, ainsi, surmonter les obstacles qui se sont, entre-temps, mis en évidence. 
 
Le 1

er
 novembre 2007 a vu lôentr®e en vigueur de la nouvelle r¯glementation MIFID, la Banque sôest conform®e ¨ ce 

nouveau cadre réglementaire. 
 
Pour se pr®parer ¨ lôentr®e en vigueur des Accords de B©le II, la Banque a mis en îuvre les initiatives n®cessaires 
pour lô®valuation des risques de cr®dit, op®rationnels et de march® (Pilier 1), ainsi que pour lôad®quation aux 
principes du Pilier 2 (Surveillance Prudentielle de la Gestion des Fonds Propres) et du Pilier 3 (Discipline du Marché). 
 
En ce qui concerne lôactivit® bancaire courante, lôann®e qui vient de se conclure a ®t® une ann®e de consolidation 
des données patrimoniales. 
 
Lôengagement et les efforts de tous les collaborateurs, que je veux remercier, aussi au nom de tous les 
Administrateurs, ont permis dôatteindre un r®sultat, en terme de produit net bancaire, en sensible augmentation par 
rapport ¨ lôann®e pr®c®dente, et substantiellement coh®rent avec les objectifs fix®s par le budget. 
Le résultat net, par contre, a été influencé par les réductions de valeur opérées sur le portefeuille titres structurés, en 
conformité avec les règles prudentielles dô®valuation internes, adopt®es par la Banque en 2006. 
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Pour lôann®e 2008, la Banca Monte Paschi Belgio poursuivra le recentrage et le développement de ses activités de 
niche, avec une attention particuli¯re sur lôoptimisation du rendement des capitaux investis et lôam®lioration de son 
ratio de solvabilité. Les objectifs que nous nous sommes fixés sont très ambitieux, mais ils sont à notre portée et, 
avec la contribution de nous tous, ils seront certainement atteints. 
 
Au moment de lô®criture de ces lignes, la Banque doit faire face ¨ une p®riode tr¯s d®licate, avec lôannonce dôun 
possible changement dôactionnariat. De toute fa­on, je suis confiant quôelle continuera, ¨ lôavenir, ¨ remporter le 
succ¯s quôelle m®rite.        
         
 
                                                                                Primo Brioni   

 
        Pr®sident du Conseil dôAdministration 

  

 

 
Lôann®e 2007 a ®t® une ann®e de changement aussi bien pour la Banca Monte Paschi Belgio que pour moi-même.  
En effet, côest avec grand plaisir que jôai accept® ce nouveau mandat aupr¯s de la Banca Monte Paschi Belgio en 
tant que Directeur Général et Président du Comité de Direction. 
Pouvoir contribuer au d®veloppement de la Banque Italienne au Cîur de lôEurope sera pour moi une belle 
expérience professionnelle mais également une expérience très enrichissante sur le plan personnel étant donné que 
je retrouve une ville que jôai  connue et beaucoup appr®ci®e lorsque jôai eu lôopportunit® dôeffectuer des stages  
auprès de différentes banques belges, il a maintenant quelques années. 
Lôensemble du personnel de la Banca Monte Paschi Belgio et moi-m°me mettrons  tout en îuvre pour que le 
développement positif de la Banque, déjà entamé ces dernières années, puisse être poursuivi sur la même voie. 

 
 
                                                                                Fabio Giannotti   

 
              Président du Comité de Direction 
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Rapport dôactivit®s 2007 et perspectives 
2008 

 

Rapport de gestion 2007 
 
Conjoncture internationale 

 
Si la croissance mondiale est restée robuste en 2007 avec un taux proche des 5,2 %, celle-ci le doit à la bonne 
tenue des économies des pays émergeants et tout particulièrement de la Chine qui a vu son P.I.B. croitre à hauteur 
de quelque 11,4 %. Par contre, un ralentissement est apparu aux ETATS-UNIS dôabord, en EUROPE ensuite, dans 
le prolongement de lôagitation des march®s financiers cons®cutive ¨ la crise des cr®dits ¨ surprime Outre-Atlantique 
et de la flambée des matières premières telles le pétrole qui a franchi allègrement le seuil des $ 100 le baril. Ainsi, 
deux des principaux moteurs de lô®conomie internationale que sont les U.S.A. et lôAllemagne ont vu leur P.I.B. se 
situer en 2007 en deçà de leur niveau de 2006, soit à respectivement 2,2 % (- 0,7 %) et  2,5 % (- 0,4 %). Par 
ailleurs, la consommation priv®e a commenc® ¨ t®moigner des signes de f®brilit® du fait dôun pouvoir dôachat en 
recul, amplifié par le repli des marchés boursiers qui a contribué à la contraction des dépenses des particuliers. De 
plus, lôinflation, contr¹l®e jusquôalors, a fortement augment® durant le second semestre de lôann®e faisant planer un 
risque potentiel dôassister ¨ un sc®nario de stagflation. Ainsi, les prix ¨ la consommation sont ressortis aux ETATS-
UNIS à leur plus haut niveau depuis 1990 (6,1 %), soit à  4,1 % (2,6 % en 2006)  suite à la flambée des produits 
®nerg®tiques (+ 17 %) et alimentaires (+4,9 %). En Zone EURO, pour les m°mes consid®rations, lôinflation est 
passée sur un an de 1,9 % à 3,1 %, soit au dessus du niveau des 2 % considérés par la B.C.E. comme compatibles 
avec la stabilité des prix. Afin de contrer tout risque de récession aux Etats-Unis et de relancer lô®conomie, la F.E.D. 
a décidé de réduire de manière agressive les taux des Fed funds de 100 points de base faisant fi des tensions 
inflationnistes. Ainsi, de 5,25 % à fin septembre, il a été porté en décembre à 4,25 %. Quant à la B.C.E., elle a 
pr®f®r® adopter durant ce temps une attitude attentiste maintenant son taux dôintervention ¨ 4,00%. La divergence 
dôapproche de la situation des deux c¹t®s de lôAtlantique sôest traduite par un affaiblissement marqu® de la devise 
am®ricaine face ¨ la monnaie europ®enne ($ 1,4721 pour ú 1 contre $ 1,3170 un an plus t¹t). 

 
 

Conjoncture au niveau des établissements de crédits       

 
Alors que le secteur bancaire était habitué depuis plusieurs années à voir le niveau de ses bénéfices croître de 
mani¯re substantielle et sô®tait montr® avide dôacquisitions g®n®ratrices de profits suppl®mentaires sous forme 
dô®conomies de co¾ts, la situation sôest soudainement retourn®e pour de nombreux ®tablissements de cr®dits dans 
le courant de lô®t® 2007 dans le prolongement de la crise du secteur immobilier aux U.S.A. Si les institutions 
financières américaines ont été les premières à avoir été touchées par la crise du « subprime », il est très vite 
apparu que lôensemble du syst¯me financier international ®tait concern® ¨ des niveaux divers par ces pr°ts accord®s 
par les banques US aux ménages les moins solvables. Un climat de méfiance sôest empar® aussit¹t du syst¯me 
bancaire tout entier lequel sôest montr® d¯s lors fort peu enclin ¨ se pr°ter de lôargent. Dans un contexte 
dôass¯chement des liquidit®s sur les march®s mon®taires, les banques -et au-delà tous les autres agents de 
lô®conomie (entreprises, particuliers, é)-  ont du consentir pour se financer de payer une prime de risque qui a pu, 
au plus fort de la crise, approcher les 100 points de base au point que les principales banques centrales ont été 
amenées à devoir injecter à maintes reprises dôabondantes liquidit®s sur le march®. Bien que non mesurable ¨ ce 
jour avec pr®cision, on peut avancer que cette importante crise financi¯re a dôores et d®j¨  influenc® de mani¯re non 
négligeable en fonction de leur exposition respective les comptes économiques de 2007 de pas mal 
dô®tablissements de cr®dits de par le monde. 
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Conjoncture au niveau de la BANCA MONTE PASCHI BELGIO  S.A.     

 
Dans lôesprit de son Business Plan 2007/2009, la BMPB a poursuivi et accentu® sa politique de recentrage de ses 
activités sur les relations entretenues avec le monde des particuliers et avec celui des entreprises. Pour ce faire, 
dôimportants investissements mat®riels (Agences) et humains (Collaborateurs ¨ vocation commerciale) ont ®t® 
réalisés tout au long de lôexercice. De plus, afin de satisfaire un nombre croissant de clients, la BMPB a veill® ¨ 
accroitre sa gamme de produits. Sur ce terrain, deux initiatives ont permis à notre institution de gagner en notoriété 
sur la place belge, à savoir le lancement, dôune part, dôun produit dô®pargne ¨ haut rendement r®alisable par 
lôentremise du WEB, le BMPB.TOP, et, dôautre part, de la carte pr®pay®e dont la BMPB peut se pr®valoir dô°tre le 
pionnier en Belgique.      
 
Par ailleurs, la BMPB ne détient aucune exposition de risques sur les crédits hypothécaires à surprime de sorte que 
ni son compte ®conomique ni sa situation financi¯re nôont ®t® directement influenc®s par la tourmente financi¯re qui 
sôen est suivie. 
 

  

Les activités 
 
Le retail banking 

 
La politique initialis®e en 2005 par la BANCA MONTE PASCHI BELGIO S.A. afin dôaccroitre sa pr®sence sur le 
terrain des relations privil®gi®es entretenues avec le monde des particuliers sôest poursuivie durant lôann®e sous 
revue. Cette volont® affich®e sôest notamment mat®rialis®e de par lôouverture de deux nouvelles agences de 
proximit® sises lôune ¨ lôavenue LOUISE et lôautre localisée près du si¯ge de lôO.T.A.N. Par ailleurs, la BMPB a 
manifesté également son intérêt à développer un canal bancaire virtuel par lôentremise de son site internet. Dans ce 
cadre, parmi les produits d®j¨ disponibles, celui qui a enregistr® un succ¯s indiscutable est le carnet dô®pargne 
BMPB.TOP grâce auquel la banque a accru son stock de clients à hauteur de 3.200 nouveaux partenaires.  
 
Au niveau des donn®es patrimoniales, lôexpansion de la dynamique RETAIL sôest traduite par une croissance tant de 
ses remplois que de ses récoltes directes et indirectes. De fait : 

 les cr®dits accord®s ont augment® en une ann®e de ú 48,2 millions ¨ ú 106,5 millions (+ 83 %) attribuable 

essentiellement ¨ une pr®sence accrue sur le terrain des pr°ts hypoth®caires dont lôencours est pass® au 

31 d®cembre 2007 ¨  ú 87,5 millions (+ 105 %), 

 les dépôts recueillis ont durant le même laps de temps enregistr® une augmentation de 43 % passant de  ú 

232,3 millions fin 2006 ¨  ú 332,2 millions douze mois plus tard. Les produits qui ont b®n®fici® de la 

croissance la plus forte ont ®t® le carnet dô®pargne en hausse de ú 70,3 millions ¨  ú 152,1 millions (+ 86 

%) et, dans une mesure moindre, les d®p¹ts ¨ terme en hausse de ú 28,6 millions ¨ ú 106,1 millions (+ 38 

%), 

 les dépôts titres ont connu, de leur côté, une évolution moins marquée enregistrant une croissance de 5 % 

®quivalent ¨  ú 5,2 millions pour sô®tablir ¨  ú 104,8 millions, 

 la commercialisation de bons dôassurance pour compte de tiers a port® en 2007 sur un volume de  ú 4,0 

millions contre  ú 3,2 millions en 2006 (+ 25 %). 

 
Au niveau des données économiques, dans le prolongement des bonnes performances déjà réalisées en 2006, 
lôensemble des activit®s trait®es pour le compte de la client¯le des particuliers a permis de contribuer au b®n®fice 
op®rationnel de la BMPB ¨ hauteur dôun montant proche de ú 5,2 millions. 

 
 
La forte croissance des revenus dôint®r°ts dôune p®riode ¨ lôautre est ®troitement li®e au rench®rissement du loyer de 
lôargent intervenu en zone EURO tout au long des ann®es 2006 et 2007. Quant ¨ la hausse des revenus des 
commissions, elle est surtout attribuable à la bonne tenue des activités en valeurs mobili¯res ainsi quô¨ la 
commercialisation des produits dôassurance. 
 
Le corporate banking  

 
Consciente de ses limites à capter et à entretenir des relations diversifiées avec la clientèle des grandes entreprises 
du fait même de sa taille mais ®galement pour des consid®rations li®es aux moyens dôaction en sa possession 
(notamment en termes de fonds propres) mais également pour des motivations de rentabilité et de limitation du 
coefficient de concentration de risques sur une même contrepartie,  la BMPB a procédé, fin 2006, à la ventilation de 
son portefeuille de clients CORPORATE en deux départements distincts à savoir le LARGE CORPORATE et la 
cellule P.M.E. Pour les motifs évoqués ci-dessus, sans pour autant renoncer aux opportunités à entretenir des 
rapports étroits avec certaines importantes entités commerciales et industrielles, la BMPB a accordé en 2007 une 
attention toute particulière au développement de ses relations  avec le monde des petites et moyennes entreprises 
auxquelles elle est plus à même de satisfaire les besoins et de tisser des liens privilégiés et personnalisés. Aussi, 
ces deux mondes ont-ils connu une évolution sensiblement différente durant le présent exercice social que ce soit 
en termes de donn®es patrimoniales quô®conomiques. 
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Le large corporate 

  
Par rapport au 31 décembre 2006, le niveau des crédits est resté stable alors que celui des récoltes a enregistré un 
recul marqu® attribuable ¨ la conjonction de deux facteurs que sont dôune part, lôextr°me concentration de 
d®posants, et dôautre part, la volatilit® des fonds mis ¨ disposition par de grandes entreprises davantage assimil®es 
¨ des quasi banques ¨ lôimage des centres de coordination. Ainsi : 

 

 les remplois se sont ®tablis ¨ la cl¹ture de lôexercice ¨  ú 363,5 millions contre  ú 361,3 millions un an plus 

t¹t. La part des cr®dits syndiqu®s dans ces encours sô®levait ¨ respectivement  ú 160,6 millions et  ú 124,7 

millions, 

 les d®p¹ts, quant ¨ eux, sô®tablissaient ¨  ú 268,0 millions en repli de pas moins de  ú 317,3 millions. Il est à 

pr®ciser que cette nette contraction nôa eu quôun impact limit® sur le compte ®conomique du d®partement 

vu les conditions de rémunération de ces dépôts proches de celles réclamées par le marché interbancaire. 

 
La contribution du département au b®n®fice op®rationnel de la BMPB sôest  affich®e en l®g¯re croissance aussi bien 
au niveau des revenus dôint®r°ts quô¨ celui des commissions pour se situer ¨  ú 5,2 millions (+6,4 %). 
 

 
 

Le centre P.M.E. 

 
Le bilan de lôexercice social 2007 concernant ce p¹le dôactivit®s est globalement conforme aux objectifs que la 
BMPB sô®tait fix®s. Ainsi, les cr®dits allou®s se sont situ®s en augmentation sur lôann®e ¨ concurrence de 14 % pour 
totaliser une exposition globale de  ú 112,2 millions. Quant ¨ la contribution des revenus dôint®r°ts et des revenus 
des commissions au résultat opérationnel de la BMPB, elle a connu une croissance de respectivement 20 % et 14 % 
pour sô®tablir ¨  ú 4,1 millions. Le point faible du d®partement se situe, ¨ lôinstar du LARGE CORPORATE, au niveau 
de la récolte. Celle-ci pr®sentait ainsi un encours au 31 d®cembre 2007 inf®rieur ¨ celui de la cl¹ture de lôexercice 
pr®c®dent, soit  ú 39,6 millions contre  ú 45,8 millions. 

  

 
 
 
 
 
 

La salle du marché 

 
Pour lôensemble de lôexercice social, la contribution de ce centre de production au compte ®conomique de la banque 
dans le cadre de leurs opérations de trading sur les marchés obligataires, des actions, des dérivés et du change 
sôest av®r®e °tre globalement n®gative ¨ hauteur de ú 73 milliers. Par m®tier, la situation a ®t® la suivante : 

 un mali net de  ú 364 milliers pour les obligations, actions et d®riv®s, 

 un boni net de ú 111 milliers pour les transactions de change et plus particuli¯rement celles r®alisées dans 

le cadre des opérations de portage. 

 
 
Le portefeuille titres de propriété 

 
Dôune ann®e ¨ lôautre, le portefeuille en valeurs mobili¯res a enregistr® une croissance de 23 % pour totaliser un 
encours de  ú 392,9 millions. Tel quôil ressort du graphique repris ci-dessous, la variation annuelle de  ú 73,0 millions 
se situe exclusivement au niveau de la composante à taux variable.  
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Lôacquisition de F.R.N. a ®t® r®alis®e en conformit® avec deux mesures adopt®es  par le Comit® A.L.M. de la 
BMPB lôune fin 2006 et lôautre fin 2007. 
 

 la première avait pour objectif de compenser la perte de rentabilité attendue en 2008 de la 

composante structur®e du portefeuille de propri®t® attribuable ¨ lô®volution d®favorable de la courbe 

des taux durant les années 2006 et 2007. A ce moment, les marges commerciales rémunérant le 

risque de contrepartie sur les positions acquises étaient proches de 20 points de base. 

 la seconde trouvait sa motivation dans la volont® dôoptimaliser en termes ®conomiques le 

réinvestissement dôune partie des fonds provenant de la client¯le. Ainsi, la liquidit® jusquôalors plac®e 

directement sur le marché interbancaire et sur celui des papiers commerciaux a servi à acquérir des 

F.R.N. dô®metteurs de qualit® (Rating minimum de A) qui, suite aux turbulences financières de fin 

dôann®e, avaient vu le niveau des marges sô®largir de mani¯re ç anormalement » importante.  

 

 
 

La crise de confiance qui a touch® lôensemble du secteur financier am®ricain dôabord, international ensuite, a pes® 
sur la valorisation boursière de tous les établissements de crédits et assimilés mais également sur la valorisation des 
obligations quôils avaient ®mises sur le march® lesquelles ont pr®sent® d®sormais des d®cotes importantes quelque 
soit le type de papiers (à taux fixes ou à taux variables). Cette situation matérialisée dans les faits par un substantiel 
®largissement des marges r®clam®es ¨ lôencontre desdites soci®t®s a eu pour cons®quence de voir porter le niveau 
des latences négatives sur le portefeuille de propri®t® de la BMPB de  ú 8,4 millions fin 2006 ¨  ú 15,0 millions fin 
2007. La variation annuelle de  ú 6,6 millions ne devrait toutefois pas exercer dôinfluence significative sur le compte 
économique des exercices sociaux futurs et devrait se résorber au fur et ¨ mesure dôun retour ¨ la normale de la 
situation financière internationale. 

 
 

Pour ce qui a trait à la composante « structurée » du portefeuille en valeurs mobilières qui concentre près de la 
moiti® des latences n®gatives, la BMPB a, conform®ment ¨ lôapplication dôune r¯gle dô®valuation propre ¨ celle-ci, 
proc®d® en 2007 ¨ lôenregistrement de r®ductions de valeur pour un montant de ú 2,3 millions. A titre informatif, sur 
base de la valorisation au 31 d®cembre, des r®ductions de valeur compl®mentaires estim®es ¨  ú 1,1 million 
devraient °tre act®es dans le courant de lôexercice social 2008 sur ce sous-portefeuille dôinvestissement.  

Taux fixes 
(M.L.T.)

Taux fixes 
(C.P.)

Taux variables Hybrides 
(Structurés)

150 

41 54 
73 

145 

26 

149 

75 

Evolution du portefeuille par nature

Au 31/12/2006 Au 31/12/2007

Publics Banques Autres émetteurs

110 110 99 109 

284 

99 

Evolution du portefeuille par émetteur

31/12/2006 31/12/2007
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Taux fixes 
(M.L.T.)

4,38 

29%

Taux variabes 
(F.R.N.)
3,44 

23%

Hybrides 
(Structurés)

7,19 

48%

Ventilation des latences du portefeuille par nature

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le portefeuille crédits enlisés 

 
A lôinstar des exercices pr®c®dents, la BMPB a continu® ¨ se montrer particuli¯rement attentive ¨ la qualit® de son 
portefeuille crédits. Il en est résult® que, durant lôexercice sous revue, aucune nouvelle  
exposition de risques nôest apparue de sorte que lôencours brut des cr®ances log®es dans les portefeuilles 
contentieux et pr®contentieux se situait au 31 d®cembre 2007 ¨  ú 8,7 millions contre  ú 9,5 millions douze mois plus 
t¹t. Quant au taux de couverture, suite aux dotations effectu®es durant lôann®e,  il a ®t® port® de 62 % ¨  72 % 

 

 
 
Les deux faits significatifs intervenus en 2007 ont consisté : 

 au transfert de 3 positions de risques du portefeuille précontentieux vers le contentieux pour un montant 
nominal de  ú 3,0 millions. Dans le prolongement de celui-ci, la BMPB a procédé à des ajustements de 
réductions de valeur sur lesdits dossiers pour un montant de ú 0,7 million pour en porter le niveau ¨  ú 2,2 
millions.  

 ¨ lôamortissement dôune cr®ance de  ú 0,4 million d®tenue sur la soci®t® en faillite.  
 

Les données patrimoniales 
 
De fin décembre 2006 à fin décembre 2007, le pied du bilan a enregistr® une croissance de lôordre de  6,0 % pour 
sô®tablir ¨  ú 1.272,0 millions. Sur le plan des diverses composantes de lôactif, il y a lieu de mettre en ®vidence dôune 
part, lôaugmentation des cr®dits consentis ¨ la client¯le de 13,2 % ¨  ú 619,1 millions ainsi que du portefeuille en 
valeurs mobili¯res de  22,8 % ¨  ú 392,9 millions et, dôautre part, le recul des pr°ts interbancaires de 23,7 % ¨  ú 
239,0 millions. Par ailleurs, côté sources de financement, les fonds recueillis auprès des établissements de crédit ont 
augment® de  129,6 %, soit   ú 270,8 millions, pour totaliser un encours de ú 479,6 millions alors que la r®colte 
®manant de la client¯le a enregistr®, quant ¨ elle, un tassement de lôordre de 22,6 % ¨ ú 694,1 millions. 
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Point 1 : Evolution des remplois  

 

 
 

De la situation figurant ci-dessus, les commentaires suivants peuvent être formulés : 
 
Les crédits consentis à la clientèle en ce y compris ceux octroyés sous la forme de papiers obligataires ont enregistré 

une croissance annuelle de 11,1 % pour sô®tablir ¨  ú 718,2 millions, les activit®s ¨ caract¯re strictement commercial 

se sont affich®es en hausse de 8,6 % ¨  ú 458,5 millions. La variation annuelle de  ú 36,3 millions repose toutefois 

exclusivement sur la dynamique de cr®dits ¨ lôadresse des particuliers et, dans une mesure moindre, à destination 

des petites et moyennes entreprises. De fait, comme déjà relevé au niveau des activités, les premiers ont vu le 

niveau de leurs cr®ances passer sur douze mois de  ú 58,3 millions ¨  ú 106,5 millions et les seconds de ú 98,8 

millions ¨ ú 112,2 millions. Quant au monde des grandes entreprises, leurs encours se sont contract®s du fait de 

moindres besoins de trésorerie, 

 

 Les op®rations financi¯res ont totalis® un encours global de ú 160,6 millions en hausse de 28,8 % par 

rapport ¨ la situation qui pr®valait ¨ la cl¹ture de lôexercice 2006. Sur le plan g®ographique, 51 % des cr®dits 

syndiqu®s ont ®t® consentis ¨ des soci®t®s belges (+ ú 26,6 millions), 25 % ¨ des sous participations ¨ des 

opérations du Groupe BMPS (- ú 5,0 millions) et 24 % ¨ destination dôentreprises dôautres origines, 

essentiellement fran­aise (+ ú 14,4 millions). Pour des consid®rations li®es aussi bien ¨ lôoptimalisation du 

suivi des risques quôau potentiel de d®veloppement de relations diversifiées -sources de revenus 

collatéraux-, il a été poursuivi tout au long de 2007 la politique de recentrage de ces activités sur le terrain 

strictement domestique, 

 

 Lôencours en valeurs mobili¯res est, quant ¨ lui, demeur® globalement stable ¨  ú 99,1 millions (- ú 0,2 

million). Toutefois, pour des considérations de rentabilité, le volume des papiers commerciaux à court terme 

sôest contract® de 36,1 % ¨ ú 26,0 millions alors que celui constitu® de titres ¨ revenus variables (F.R.N.) de 

sociétés financi¯res am®ricaines a cr¾ de 24,7 % ¨ ú 58,6 millions. 

  



16 

 
Sur le plan de la gestion des risques, la BMPB a poursuivi en 2007 la réduction progressive de la concentration 
de ses expositions de risque sur une même contrepartie 
  

 
 

 les crédits consentis au secteur bancaire en ce y compris ceux octroyés sous la forme de papiers 

obligataires sont rest®s quasi inchang®s ¨ ú 423,7 millions (- ú 0,1 million). Toutefois, pour des motifs 

dôordre ®conomique ®voqu®s en d®but de rapport, une partie des liquidit®s disponibles, soit un montant 

estim® ¨ ú 74,3 millions, a ®t® investie en titres ¨ revenus variables plut¹t que plac®e sur le march® 

interbancaire des capitaux, 

 

 les crédits consentis au secteur public constitués principalement de titres italiens sont également restés à un 

niveau proche de 2006, soit ¨ ú 109,1 millions (- ú 1,2 million). La composante fixe de ce portefeuille a ®t® -

et est toujours- d®pos®e en nantissement aupr¯s de tiers ce qui a permis ¨ la BMPB dôobtenir, dans le 

contexte de crise financière, des liquidités à moindres coûts. 

 
Point 2 : Evolution des sources de financement  
 
Dôune ann®e ¨ lôautre, des modifications non n®gligeables sont apparues au niveau de la r®colte. Ainsi, si les d®p¹ts 
effectués par le CORPORATE constituaient en 2006 la principale source de financement avec une part de 57 %, 
celle-ci est tombée fin 2007 à 26 % derrière les fonds recueillis des banques et des particuliers.   
 

 
 

  

31/12/2005 31/12/2006 31/12/2007

42%
38%

27%

66%
58%

46%

75%

65%

55%

Evolution des concentrations de risques

10ières positions 30ières positions 50ières positions

Banques Entreprises Particuliers Indéterminé

209

631

232

33

480

308 332

54

Origine des sources de financement

31/12/2006 31/12/2007
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De la situation figurant ci-dessus, les commentaires suivants peuvent être formulés : 

 la r®colte ®manant du segment des particuliers a enregistr® une croissance de 43,0 %  pour sô®tablir au 31 

d®cembre 2007 ¨  ú 332,2 millions. Lôaugmentation annuelle des d®p¹ts  de ú 99,9 millions trouve pour 

lôessentiel son origine dans le lancement en cours de p®riode dôun nouveau produit dô®pargne ¨ haut 

rendement exclusivement r®alisable via internet ¨ savoir le BMPB.top. Au terme de lôexercice, ce type de 

placement a d®j¨ totalis® un encours de  ú 84,6 millions. Compte non tenu de cette r®colte online, le niveau 

des d®p¹ts recueillis de la client¯le par lôentremise du r®seau dôagences a connu une augmentation proche 

de 7 % ®quivalent ¨  ú 15,3 millions. Sur le plan des diverses composantes, par souci dôoptimaliser leur 

®pargne, la client¯le sôest montr®e davantage intéressée par les « Dépôts à terme » que par les « Carnets 

dô®pargne classiques » ou les « Bons de caisse è comme en attestent leurs encours respectifs ¨ savoir  ú 

106,1 millions (+ 37 %), ú 67,5 millions (- 17 %) et  ú 18,8 millions (- 33 %). Quant au volume des 

« Comptes à vue è,  dans le prolongement de lôaccroissement sur douze mois du stock de clients avec 

encours de quelque 3.980 unit®s ¨  11.647 (+ 52 %), il sôest  affich® en hausse de 28 % pour sô®lever ¨  ú 

48,6 millions, 

 

 la récolte émanant du segment des entreprises a, de son côté, enregistré un tassement marqué de 51,3 % 

pour sô®tablir ¨  ú 307,6 millions. Le recul annuel de ú 323,3 millions ne repose toutefois que sur une 

poign®e dôentreprises assimil®es ¨ des quasi banques qui d®posaient leurs excédents de trésorerie 

généralement pour des périodes courtes et à des conditions proches de celles du marché, 

 

 la r®colte interbancaire sôest consid®rablement accrue passant dôune ann®e ¨ lôautre de  ú 208,8 millions ¨  

ú 479,6 millions. Lôorigine de cette évolution est principalement liée à la diminution susmentionnée des 

d®p¹ts CORPORATE. Par ailleurs, dans le contexte de m®fiance entre banques ¨ lôorigine de la crise des 

liquidités, la BMPB a systématiquement  recouru à la mobilisation de son portefeuille public à taux fixe pour 

obtenir des fonds à des conditions de rémunération inférieures à celles que les établissements de crédit 

auraient consentis sans garantie reçue. 

 
 
 
Point 3 : Evolution des capitaux et des fonds propres        
 
Lors de la vente en 2005 dôun immeuble de propri®t® sis ¨ ANVERS, une plus-value de r®alisation de  ú 668 milliers 
avait ®t® r®alis®e. Dans lôattente dôun ®ventuel r®investissement du produit de la vente de lôimmeuble dans 
lôacquisition dôun nouvel outil informatique, la plus-value a été provisoirement immunisée. Compte tenu que la 
période de réinvestissement est venu à expiration le 31 décembre 2007, la BMPB a dû se résoudre à reprendre la 
plus value immunis®e afin de lôinclure dans la base imposable de lôexercice. 

 
Compte tenu de lôop®ration susmentionn®e et du r®sultat de lôexercice ¨ affecter de ú 1,3 million, le niveau des 
capitaux propres de la BANCA MONTE PASCHI BELGIO  S.A. sô®l¯ve d®sormais ¨  ú 63,3 millions (+1,4 %).  
 
Quant aux fonds propres utiles, ils sô®levaient au terme du pr®sent lôexercice social apr¯s prise en consid®ration dôun 
montant de ú 3,5 millions (Cr®ance subordonn®e) ¨ quelque ú 82,2 millions. Une fois le Bilan de lôexercice 2007 
approuv® par lôAssembl®e g®n®rale dôavril 2008, ils seront port®s ¨  ú 84,1 millions. 
 
Suite ¨ lôaugmentation des besoins destin®s ¨ la couverture des seuls risques de cr®dits, le ç tier one capital ratio » 
sô®tablit au 31 d®cembre 2007 ¨  7,72 % contre 8,43 % un an plus t¹t. Le ç total capital ratio » passe de son côté de 
10,57 % à 9,62 %. 
 
Par ailleurs, consécutivement au développement des activités, il ressort que la marge disponible en fonds 
propres sô®l¯ve d®sormais ¨  ú 10,9 millions (Voir : Graphique ci-dessous). 
 



18 

 
 
Point 4 : Evolution de certaines composantes du hors bilan        
 

Cr®dits dôaval 
 
Les crédits consentis dans le cadre de garanties bancaires sont restés fin 2007 quasiment à leur niveau de  2006, 
soit ¨  ú 104,8 millions contre ú 108,2 millions pr®c®demment. Toutefois, il y a lieu de relever une présence accrue 
sur le terrain domestique qui sôest traduite par une production annuelle en hausse de ú 27,4 millions au d®triment des 
participations dans des op®rations consortiales en recul de ú 30,7 millions. La venue ¨ terme en cours dôexercice 
dôune sous-participation de  ú 37,5 millions dans une op®ration du Groupe BMPS est ¨ lôorigine de la contraction des 
crédits internationaux.   
 
 
EVOLUTION DES CREDITS DôAVAL PAR NATURE 

 
 
 

Crédits documentaires 
 
Dans le cadre dôune diversification de ses relations entretenues avec le monde des entreprises et au-delà de ses 
revenus, la BMPB continue ¨ chercher ¨ promouvoir depuis quelques temps lôactivit® en cr®dits documentaires. 
Lôexposition sôest ®lev®e au 31 d®cembre 2007  ¨  ú 9,9 millions enregistrant un recul annuel de 26,3 %.   

 

Opérations de change à terme 
 
Par rapport ¨ la situation qui pr®valait ¨ la cl¹ture de lôexercice social 2006, le recours aux op®rations de change ¨ 
terme par la client¯le pour se pr®munir contre la volatilit® des cours sôest affich® au terme de la p®riode sous revue en 
net recul pour sô®tablir ¨  ú 19,5 millions contre  ú 71,9 millions.  
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Dépôts titres de tiers 
 
Les dossiers titres sous administration ont globalement augment® en 2007 de  8,2 % pour sô®tablir ¨  ú 121,9 
millions. La variation annuelle de  ú 9,2 millions est principalement attribuable au d®veloppement de lôactivit® en 
gestion patrimoniale. Quant ¨ la commercialisation de produits dôassurance, elle a port® sur une nouvelle production 
proche de ú 3,2 millions ¨  ú 21,0 millions.   

 

 
       (*) Pour compte de tiers.  

 
 
Les données économiques 
 
La BANCA MONTE PASCHI BELGIO S.A. a cl¹tur® lôexercice 2007 par un b®n®fice net de  ú 1,339 million contre ú 
3,882 millions un an plus tôt. Le recul annuel de 65,5 % ne concerne toutefois que les dotations nettes aux diverses 
provisions lesquelles sont pass®es dôune p®riode ¨ lôautre de - ú 1,367 million en 2006 ¨ + ú 3,033 millions en 2007. 
La variation de  ú 4,400 millions est principalement attribuable ¨ la conjonction de deux ®l®ments que sont : 

 

 La reprise en 2006 dôimportants exc®dents de r®ductions de valeur sur cr®dits, soit ú 2,716 millions, suite ¨ 

la cession  de lôessentiel du portefeuille contentieux ¨ la LEHMAN BROTHERS, 

 La constitution en 2007 de r®ductions de valeur sur le portefeuille titres de propri®t®, soit   ú 2,314 millions, 

r®alis®es dans le prolongement de lôapplication dôune r¯gle dô®valuation concernant sa composante 

structurée. 

 
Le r®sultat de gestion avant amortissements et provisions sôest affich® en 2007 en hausse de 22,7 % pour sô®tablir ¨  
ú 4,544 millions. La croissance de  ú 0,840 million est principalement li®e ¨ la bonne tenue des revenus dôint®r°ts (+ 
14 %) et des commissions (+ 20 %) ainsi que par une baisse des pertes générées dans le cadre de la négociation de 
titres et dérivés (- 62 %) lesquelles ont permis de compenser lôaugmentation des frais g®n®raux (+16 %). Quant au 
COST / INCOME RATIO, il sôest ®tabli au terme de lôexercice social ¨ 72,3 % contre 73,5 % douze mois plus t¹t. 
 
Point 1 : Les revenus dôint®r°ts 
  
Ils se sont ®lev®s ¨  ú 12,200 millions. La politique de hausse des taux à court terme intervenue ces dix-huit derniers 
mois en EUROPE a particip® substantiellement ¨ lôam®lioration par rapport ¨ 2006 de cette importante source de 
revenus de 14,0 % ®quivalent ¨  ú 1,496 million. De fait, si elle a exercé une influence négative sur la rentabilité du 
portefeuille de propriété et ce notamment sur ses composantes à taux fixe et structurées, elle a contribué par ailleurs 
à accroitre significativement celle des produits de récoltes à vue et du cash-flow non onéreux. 
  

Dépôts titres    
RETAIL

Dépôts titres 
CORPORATE

Bons d'assurance 
(*)

100 

13 18 

105 

17 21 

Evolution de la récolte indirecte et assimilée

31/12/2006 31/12/2007
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La BMPB tire lôessentiel de ses revenus dôint®r°ts de ses activit®s ç BANCA REALE » lesquelles englobent les 
relations entretenues avec le RETAIL et le CORPORATE. Sa part est ainsi ®valu®e pour 2007 ¨ 77 %, soit  ú 9,4 
millions, contre 74 %, soit  ú 7,9 millions, pour 2006. Lôam®lioration des performances ®conomiques sur ce segment 
dôactivit®s est la r®sultante de : 
 

 Lôaccroissement des encours moyens principalement des remplois et dans une moindre mesure des 

récoltes. De fait,  en ce qui concerne la gestion des actifs et des passifs libell®s en  ú et en $ qui sont les 

deux principales devises trait®es, le niveau des cr®dits consentis est pass® ¨  ú 574 millions (+ 21 %) et 

celui des fonds recueillis ¨  ú 801 millions (+ 3 %), 

 Lôaccroissement de la marge nette de rentabilit® laquelle est pass®e de 100 points de base en 2006 ¨  116 

points de base en 2007. 

 
Par ailleurs, environ 17 % des revenus dôint®r°ts de la BMPB, soit  ú 2,1 millions, repose sur les activit®s en valeurs 
mobilières financées pour partie, par le cash-flow non onéreux, pour partie, par la récolte interbancaire. A titre 
indicatif, en 2006, la part ®tait de 27 % ®quivalent ¨ ú 2,9 millions. La contraction des int®r°ts dôune ann®e ¨ lôautre 
est essentiellement liée au renchérissement du coût de funding et à la diminution du rendement dégagé sur la 
composante structurée du portefeuille titres. 
 
Point 2 : Les revenus du change 
 
Ils ont contribu® au r®sultat de lôexercice ¨ hauteur de  ú 395 milliers en repli de 13 % par rapport à 2006. Les 
transactions r®alis®es pour le compte de la client¯le des entreprises sont intervenues pour 70 % (ú 278 milliers) 
dans le r®sultat et celles pour le compte de la client¯le des particuliers pour 19 % (ú 74 milliers). Le solde du 
bénéfice de change, soit  ú 43 milliers, a ®t® g®n®r® directement par la Salle de march® de par une pr®sence sur le 
terrain des opérations de portage (Carry Trade). 
 
Point 3 : Les revenus des commissions et autres    
 
Hors éléments exceptionnels, les commissions r®currentes g®n®r®es par lôactivit® commerciale ont contribu® au 
compte ®conomique de lôexercice pour quelque ú 4,100 millions enregistrant une croissance annuelle de lôordre de 
20 %. Cette évolution favorable est à mettre en relation avec la poursuite du développement de relations diversifiées 
entretenues tant avec le segment des entreprises quôavec celui des particuliers et est surtout attribuable ¨ la bonne 
tenue des commissions per­ues dans le cadre des op®rations de cr®dits et dans celui de lôactivit® titres clientèle en 
hausse de respectivement  24 % ¨  ú 2,168 millions et  51% ¨ ú 0,524 million. De m°me, la commercialisation de 
divers produits dôassurance (repris en Divers) a ®galement influenc® positivement le compte ®conomique de la 
période pour un montant de  ú  0,252 million (+ 43 %). 
 

 
 

Les produits et charges exceptionnels r®sultant dôexercices ant®rieurs ont, de leur c¹t®, particip® au r®sultat ¨ 
concurrence de ú 204 milliers. La seule reprise partielle du Fonds de protection des d®p¹ts (Ex-I.R.G.) y est 
intervenue pour ú 173 milliers. 
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Point 4 : Les revenus de négociations de titres pour compte propre 
 
Tout au long de lôexercice 2007, une activit® de trading sur les march®s obligataires (BUND) et boursiers a ®t® 
r®alis®e laquelle sôest sold®e par un r®sultat net n®gatif de ú 184 milliers. Par ailleurs, en ce qui concerne le 
portefeuille de placement, le principal mouvement de lôann®e a port® sur lôali®nation dôune position titre structur®e 
laquelle sôest traduite par la prise en r®sultat dôune moins-value de r®alisation de ú 286 milliers. 
 
Point 5 : Les dépenses de fonctionnement 
 
Les frais g®n®raux se sont ®tablis en 2007 ¨ ú 11,911 millions contre  ú 10,316 millions un an plus t¹t et ont absorb® 
72,3 % des revenus de lôann®e (73,5 % en 2006). La variation dôune p®riode ¨ lôautre de 16 % concerne toutes les 
composantes des dépenses de fonctionnement. 

 
 

 
 
 

Les frais de personnel ont représenté près des 2/3 des dépenses de fonctionnement de la BMPB.  Ils se sont ainsi 
®lev®s ¨  ú 8,016 millions et sont sup®rieurs de 14,8 % ¨ leur niveau de 2006. La variation annuelle de ú 1,035 
million est principalement li®e ¨ la mise ¨ niveau du Fonds de retraite (Charge de  ú 408 milliers), au paiement de 
pécules de vacances sur les rémunérations variables, ¨ lôaccroissement des effectifs de 15 unit®s entre le 1

er
 janvier 

2006 (98) et le 31 d®cembre 2007(113), aux adaptations bar®miques et, dans une moindre mesure, ¨ lôindexation 
des salaires. 
 
Dans le prolongement du renforcement des activités commerciales de la BMPB, les autres frais dôexploitation ont 
®galement enregistr® une augmentation par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent, soit de 18,0 % pour sô®tablir ¨  ú 3,213 
millions. Les deux rubriques qui ont connu la plus forte croissance sont les dépenses de marketing (+ ú 219 milliers) 
et les loyers dôimmeubles (+ ú 45 milliers). 
 
Quant au poste « Impôts et taxes è, suite notamment ¨ lôaugmentation des autres frais dôexploitation, il a vu sa 
charge cro´tre de 11,5 % pour sô®lever ¨  ú 0,681 million.    
 
 
Point 6 : Les amortissements sur les immobilisations incorporelles et corporelles 
 
De  ú 689 milliers en 2006, la charge sur investissements est pass®e ¨  ú 821 milliers en 2007. La variation annuelle 
de 19,2 % est attribuable à la croissance des amortissements liés aux aménagements de locaux pris en location 
suite ¨ lôexpansion du r®seau dôagences. 
 
Point 7 : Les réductions de valeur sur les risques de crédits  
 
Signe de la qualité de son portefeuille de crédits et du suivi approprié des risques de ses d®biteurs, la BMPB nôa pas 
eu à constater en 2007 de nouvelles défaillances. 
  

0 

1.000 

2.000 

3.000 

4.000 

5.000 

6.000 

7.000 

8.000 

9.000 

Frais du 
personnel

Autres frais 
d'exploitation

Impôts et taxes 
(Hors I.Soc.)

6.982 

2.723 

611 

8.016 

3.213 

681 

Segmentation des frais généraux par nature
(En milliers de ϵ)

31/12/2006

31/12/2007



22 

 Aussi, les r®ductions de valeur act®es durant lôexercice social sous revue, soit ú 939 milliers, ont-elles porté pour 
lôessentiel pour : 
 
ú 707 milliers ¨ lôadaptation de la couverture sur deux positions CORPORATE transf®r®es en cours dôexercice du 

portefeuille précontentieux vers le portefeuille contentieux. 

ú 181 milliers ¨ un compl®ment de charges support®es dans le cadre de lôamortissement de deux cr®dits sur 

lesquels nôexistait plus aucun potentiel de récupération. 

 
Par ailleurs, la cession en 2006 de lôessentiel du portefeuille contentieux a eu pour effet de r®duire de mani¯re 
significative le niveau potentiel de recouvrements de créances et au-delà des reprises de réductions de valeur 
devenues excédentaires. Celles-ci nôont ainsi port® en 2007 ç que è sur un montant de  ú 130 milliers contre ú 2,716 
millions en 2006.   
 
 
Point 8 : Les réductions de valeur sur le portefeuille de placement en obligations 
 
En conformité avec les r¯gles dô®valuation internes, la BMPB a proc®d® ¨ la constitution de r®ductions de valeur sur 
certaines positions titres structurées logées dans son portefeuille de propriété. Sur les obligations sujettes à 
revalorisation market-to-market, il a été enregistré durant le présent exercice social des réductions de valeur pour un 
montant global de ú 2,716 millions. Par ailleurs, devant encore proc®der ¨ dôautres r®ductions de valeur en 2008 
pour un montant estim® ¨  ú 1,149 million sur la base des cours de march® de cl¹ture,  il a dôores et d®j¨ ®t® 
constitu® une provision de ú 0,4 million destin®e ¨ cet fin (Voir : Point 9). 

 
Point 9 : Les provisions pour risques et charges 
   
Dans le cadre de la cl¹ture de lôexercice social 2007, la BMPB a constitu® deux provisions pour un montant de ú 515 
milliers destinées à la couverture : 
 

 Dôune partie des r®ductions de valeur susceptibles de devoir °tre act®es en 2008 sur la composante 

structurée de son portefeuille de propriété (Voir : point 8) 

 

 De deux litiges concernant un membre du personnel (ú100 milliers) et lôautre un client de la banque (ú15 

milliers). 

 
Par ailleurs, il a été procédé durant la présente année à une reprise de provisions pour risques et charges pour un 
montant de  ú 606 milliers, soit : 
 

 ú 500 milliers de la provision pour risques de positions en valeurs mobilières dont le produit a été servi à la 

constitution des réductions de valeurs sur le portefeuille de structurés (Voir :  

Point 8), 

 ú 106 milliers de la provision de  ú 200 milliers constitu®e en 2006 dans le cadre dôun contr¹le de 

lôAdministration Sociale et dont le co¾t effectif sôest av®r® °tre moins on®reux que pr®vu. 

 
Point 10 : Les prélèvements sur les impôts différés et les réserves immunisées 
 
Lors de la vente en 2005 dôun immeuble de propriété sis à ANVERS, une plus-value de r®alisation de  ú 668 milliers 
avait ®t® r®alis®e. Dans lôattente dôun ®ventuel r®investissement du produit de la vente de lôimmeuble dans 
lôacquisition dôun nouvel outil informatique, la plus-value a été provisoirement immunisée. Compte tenu que la 
période de réinvestissement est venue à expiration le 31 décembre 2007, la BMPB a dû se résoudre à reprendre la 
plus value immunis®e afin de lôinclure dans la base imposable de lôexercice. 
 
Point 11 : Les impôts sur le résultat 
 
Compte tenu des importantes latences fiscales disponibles, la BMPB nôaura ¨ supporter aucun imp¹t sur le r®sultat. 
De fait, le montant estim® des pertes fiscales r®cup®rables sô®tablit au 31 d®cembre 2007 ¨ quelque  ú 73,1 millions 
auquel il y a lieu dôajouter la quotit® inutilis®e des int®r°ts notionnels de 2006 et 2007 dont la facult® de d®duction 
est limit®e dans le temps ¨ 7 ann®es, soit un compl®ment de  ú 4,1 millions.  

 

 

Perspectives 2008 
 
 
Dans le prolongement des orientations définies au niveau du Plan triennal 2007/2009 et des réalisations de ces 
dernières années, la BANCA MONTE PASCHI BELGIO S.A. compte poursuivre en 2008 le recentrage et, au-delà, le 
développement de ses activités de niche que sont les relations diversifiées entretenues tant avec le monde des 
particuliers quôavec celui des entreprises. Une attention toute particuli¯re sera toutefois port®e sur lôoptimalisation du 
rendement des capitaux investis ainsi que sur lôam®lioration de son principal ratio de solvabilité. 
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Orientations patrimoniales 

 
Sur le plan des crédits directs, la BMPB îuvrera sur deux fronts ¨ savoir, dôune part, la poursuite de la r®duction de 
la concentration de risques sur quelques contreparties ou sur quelques secteurs ®conomiques et, dôautre part, 
lôam®lioration qualitative de ses investissements. 

 
Sur le plan de la récolte directe, la BMPB aura pour souci principal de la rendre moins volatile que par le passé en 
sôappuyant notamment sur lôexpansion des dépôts émanant de la clientèle des particuliers dont la récolte online 
constitue lôun des axes centraux. 

 
Sur le plan de la récolte indirecte, la BMPB veillera à poursuivre et à renforcer la dynamique en valeurs mobilières 
pour compte de tiers et la commercialisation des bons dôassurance. 
 
Orientations économiques 

 
La BMPB pr®voit de cl¹turer lôexercice social 2008 par un b®n®fice net comptable proche de  ú 2,7 millions contre  
ú 1,3 million en 2007. Quant au résultat de gestion avant amortissements et provisions, il devrait se situer à  ú 6,6 
millions contre ú 4,5 millions. La croissance annuelle de 46 % repose principalement sur une augmentation plus 
marqu®e des revenus dôinterm®diation (intérêts et commissions) que des dépenses de fonctionnement. En matière 
de pertes escomptées sur crédits, la BMPB escompte les maintenir à leur niveau de 2007. 
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Divers  

 
 

Utilisation des instruments financiers par la société 
 

La politique de la Banque en matière de gestion des risques associés aux instruments financiers est gérée par le 
Comité ALM qui, lors de ses réunions, examine les points suivants: 
 

 la situation des actifs et des passifs de la Banque,  

 la situation de « mismatching » y relative,  

 la situation de trésorerie, 

 les composantes à taux fixe,  

 lô®volution du risque de taux dôint®r°t,  

 lôexamen de toutes les probl®matiques op®rationnelles et des march®s. 
 

Le Comité ALM fournit une importante contribution en matière dôorientation de gestion et de contr¹le des risques de 
marché. De même, il assure le suivi des décisions et le respect des limites qui ont été arrêtées par le Conseil 
dôAdministration. 
 
Actuellement, les activit®s d®velopp®es par la Banque en mati¯re dôinstruments dérivés sont particulièrement 
limit®es. Il sôagit principalement dôop®rations de swaps de taux dôint®r°t qui consistent en des swaps de micro-
couverture destinés à couvrir des avances clients spécifiques.  
 
Les activités de Front Office sont encadrées par un système de limites relatives aux différents types de risques 
inh®rents ¨ lôactivit® bancaire. Ces limites portent ¨ la fois sur le type dôop®ration (produit de taux, de devises,é) et 
sur le type de produit (I.R.S., contrats de change ¨ terme, é). Il est à relever que, dans le cadre de la couverture du 
risque dôint®r°ts sur le produit ç prêt hypothécaire », la BMPB recourt aux amortizing swaps. Des contrôles réguliers 
sont effectués par le Back-office quant au respect de ces limites. De plus, ces limites font ®galement lôobjet dôun 
contr¹le par lôAudit Interne avec reporting au Comit® dôAudit. 

 

Honoraires hors audit 
 
Au cours de lôexercice social 2007, notre commissaire et les soci®t®s avec lesquelles il a un lien de collaboration 
professionnelle ont effectu® des prestations de conseil pour un montant hors T.V.A. de  ú 20.335.-.  
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R¯gles dô®valuation concernant les 

principaux postes du bilan  
Au 31/12/2007 

 

Introduction 
 
Les r¯gles dô®valuation sont fix®es par le Conseil dôAdministration dans le respect de ce qui est prescrit par lôArr°t® 

Royal du 23.9.1992 relatif aux comptes annuels des établissements de crédit. 

  
 
Conversion des opérations en devise 

 
 Les ®l®ments mon®taires de lôactif et du passif de m°me que les contrats à terme en devises, sont convertis 

en Euro par application du cours moyen achat-vente au comptant à la date de clôture des comptes. Les 
diff®rences de change n®gatives et positives sont imput®es au compte de r®sultats ¨ lôexception de celles 
qui concernent le financement des participations en devises qui sont maintenues dans les comptes de 
régularisation. 

 

 Les éléments non monétaires sont évalués en Euro sur la base du cours de change en vigueur à la date 
dôacquisition ou ¨ la date du paiement. 

 

 La conversion en Euro des résultats exprimés en devises (produits et charges) est effectuée sur base du 
cours de change au comptant relevé au moment de leur définition en tant que produits ou charges. 

 

 

R¯gles dô®valuations relatives aux principaux postes du bilan et du compte 
de résultats  
 
Créances 

 
Les créances sur les établissements de crédit et sur la clientèle sont reprises au bilan pour le montant des fonds mis 
à la disposition des débiteurs après déduction faite des éventuels remboursements et des réductions de valeur 
effectuées comme indiqué ci-dessous. 
 
Lorsque le montant mis ¨ disposition du d®biteur diff¯re du montant nominal de la cr®ance, lô®cart est trait® prorata 
temporis comme produit ou charge dôint®r°t. 
 
Chaque dossier crédit est évalué avec la prudence de rigueur en tenant en considération la situation du débiteur et la 
valeur des garanties réelles et personnelles reçues. 
 

Les créances qui revêtent un caractère irrécupérable ou de contentieux, sont transférées dans une rubrique 
spécifique du schéma A (Poste 150 : créances non recouvrables ou douteuses). 
 
Si la cr®ance est pr®sum®e d®finitivement irr®cup®rable, une r®duction de valeur int®grale est op®r®e. Par contre, sôil 
existe une chance de récupération partielle, des réductions de valeur à concurrence de la partie de la créance 
estimée comme perdue sont actées. 

 
Lorsque le Conseil dôAdministration juge que pour une cr®ance il nôexiste aucune possibilit® de r®cup®ration, 
principalement suite à une attestation faite par le curateur, on proc¯de ¨ lôamortissement int®gral de lôop®ration. 

 
Les int®r°ts dont lôencaissement est incertain, ainsi que les int®r°ts irr®couvrables, ne sont pas act®s en r®sultats. 
 
Pour la couverture des risques liés à des pays en retard de remboursement de leurs dettes, les règles prévues par la 
Commission Bancaire et Financi¯re sont dôapplication. 
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Portefeuille de valeurs mobilières 
 
Les titres qui ne constituent pas des immobilisations financi¯res sont ®valu®s sur la base de la distinction selon quôils 
appartiennent au portefeuille commercial (Trading) ou au portefeuille de placement/investissement (Hedging) en 
conformit® avec lôarticle 35 ter des comptes annuels. 
 

 
Portefeuille commerciale 

 
Par titres appartenant au portefeuille commercial, il faut entendre les titres à revenu fixe et à revenu variable acquis 
dans le cadre dôune ®mission en vue de leur placement aupr¯s de tiers ainsi que les titres autrement acquis en vue 
de leur revente sur la base de consid®rations de rendement ¨ court terme qui nôexc¯de normalement pas une 
période de six mois et qui, dans le cadre de titres à durée déterminée, couvre une période plus courte que la durée 
résiduelle des titres en cause. Tout transfert en investissement doit être opéré au prix de bourse du jour du transfert. 
Ce dernier est automatique lorsque la période de détention dans le portefeuille commercial est supérieure à six mois. 
 

R¯gles dô®valuation du portefeuille commercial 
 
Les titres appartenant au portefeuille commercial ainsi que les titres faisant lôobjet dôachats au comptant en voie de 
liquidation conclus dans le cadre du portefeuille commercial sont évalués à leur valeur du marché à la fin de chaque 
mois pour peu quôil existe un march® liquide. Dans le cas contraire, ils seront ®valu®s ¨ leur valeur dôacquisition ou ¨ 
leur valeur de marché à la date de clôture des comptes si cette dernière est inférieure. 
 
Sans pr®judice de lôimputation des int®r°ts courus aff®rents ¨ la p®riode ®coul®e inject®s sur base du taux nominal, 
les diff®rences dô®valuation constatées mensuellement sont imputées au compte de résultats comme éléments 
constitutifs du poste VI.A. ç B®n®fice (Perte) provenant dôop®rations financi¯res du change et du n®goce de titres et 
autres instruments financiers » (Art. 35 ter 2). 

 
 
Portefeuille de placement / investissement   

 
Par titres appartenant au portefeuille de placement, il faut entendre les titres qui nôappartiennent pas au portefeuille 
commercial et ne constituent pas des immobilisations financières. Les titres acquis dans le cadre dôAsset Swap et 
Floating Rate Note appartiennent également au portefeuille de placement.  
 

 
 

R¯gles dô®valuation du portefeuille de placement / investissement   
 
Les titres à revenu variable appartenant au portefeuille de placement sont évalués à leur valeur dôacquisition ou ¨ 
leur valeur de réalisation à la date de clôture des comptes, si cette dernière est inférieure (Art. 35 ter 3). 
Actuellement, les plus ou moins values de remboursement sont étalées sur la durée résiduelle des titres de la même 
manière que les titres à revenu fixe. 
 
Les titres à revenu fixe appartenant au portefeuille de placement sont évalués sur la base de leur rendement 
actuariel calcul® ¨ lôachat en tenant compte de leur valeur de remboursement ¨ lô®ch®ance; la diff®rence entre la 
valeur dôacquisition et la valeur de remboursement est prise en résultat prorata temporis sur la durée restant à courir 
des titres comme élément constitutif des intérêts produits par ces titres. La prise en résultat de cette différence est 
effectuée sur une base actualis®e, compte tenu du taux de rendement r®el ¨ lôachat. Ces titres sont port®s au bilan ¨ 
leur valeur dôacquisition major®e ou r®duite de la quotit® (mensuelle) prise en r®sultats de ladite diff®rence (Art. 35 ter 
4). 
 
Bien quôappartenant au portefeuille de placement, certains titres structur®s (*) feront lôobjet dôune r®®valuation 
conform®ment ¨ lôArticle 35 Ter Ä 6 de lôArr°t® royal du 23 septembre 1992 relatif aux comptes annuels des 
établissements de crédit pour peu que les conditions telles que définies ci-dessous soient rencontrées. 
 
«  Par moins-value ou dépréciation durables, il faut entendre celles qui subsisteraient au del¨ dôune p®riode de  12 

mois à dater de leurs survenances  et qui représenteraient au moment de la clôture mensuelle des comptes soit, une 
d®cote de plus de 10 % par rapport au prix dôacquisition, soit une latence n®gative sup®rieure ¨  ú 250.000.- ». 
 
Par application dudit alinéa, chacun des titres structurés  dont la latence négative qui équivaudrait soit à plus de 10 % 
du prix dôachat soit ¨  un montant sup®rieur ¨ ú 250.000.- et qui se maintiendrait au del¨ dôune p®riode de 12 mois 
fera lôobjet dôune r®duction de valeur laquelle sera act®e au niveau de la rubrique 517.21 du sch®ma A. En cas dôune 
ultérieure amélioration ou de d®t®rioration de la valeur dôinventaire des titres concern®s par lôapplication de la 
présente règle, le niveau de la réduction de valeur sera adapté. 
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Par ailleurs, il va de soi quôen cas de moins-value sur ces titres qui surviendrait suite à une évolution défavorable du 
risque de crédit, une réduction de valeur ad hoc sera également appliquée pour tenir compte dudit risque de crédit. 
 
En ce qui concerne les revenus dôint®r°ts per­us, ils sont act®s en compte ®conomique durant lôann®e o½ ils sont 
constatés. 

 
(*)  Sont tout sp®cialement vis®s les positions dont le rendement ne peut que se contracter voire devenir nul dôici lô®ch®ance du papier et ce 

quelque soit lô®volution de la courbe des taux.  Sont donc exclus notamment les titres dont la r®mun®ration est li®e ¨ un pourcentage du 
CMS 10 ans.    

 
 
 

Portefeuille de placement acquis dans une optique de rentabilité à moyen 
terme 
 
Dans le cadre dôune gestion prudentielle du risque de taux dôint®r°ts, un portefeuille de placement constitu® de titres 
acquis dans une optique de rentabilité à moyen terme a été constitué. 
 
Outre lôapplication des r¯gles dô®valuation propres au portefeuille dôinvestissement (cfr. Point B ci-dessus), les 
éventuelles moins-values latentes résultant de son évaluation au prix du marché seront actées et logées dans une 
provision spécifique intitulée : 
« Provision pour risques provenant de positions en valeurs mobilières ». 
 
Tout comme pour les titres acquis dans le cadre du portefeuille commercial, côest la destination prise ¨ lôoccasion de 
lôacquisition qui servira de base ¨ lôapplication de la m®thode de r®®valuation appropri®e. 
 
 
Titres de placement constituant un support de liquidité 

 
Les titres qui, bien quôappartenant au portefeuille de placement, constituent un support de liquidit® sont ®valués à 
leur valeur de marché si celle-ci est inférieure à la valeur obtenue par application des paragraphes précédents. Tout 
comme pour les titres acquis dans le cadre du portefeuille commercial, côest la destination prise ¨ lôoccasion de 
lôacquisition qui servira de base ¨ lôapplication de la m®thode de r®®valuation appropri®e. 
 

Op®rations dôarbitrage sur le portefeuille titres de placement/investissement 
 
Par op®ration dôarbitrage, on entend toute op®ration combin®e dôachat et de vente de titres de placement à revenu 
fixe r®alis®e au cours dôune p®riode relativement courte et qui conduit ¨ une am®lioration r®elle du rendement des 
titres de placement à revenu fixe. 
 
M®thode dô®valuation 

 

Les plus et moins-values r®sultant de la vente de titres de placement ¨ revenu fixe dans le cadre dôop®rations 
dôarbitrage sont prises en r®sultats de mani¯re ®tal®e avec les revenus futurs des titres acquis dans le cadre de 
lôarbitrage. 
 
Dans ce cas, les plus ou moins-values font lôobjet dôune ®criture dôextourne en r®sultats, et sont, dans lôattente de leur 
imputation, ajoutées aux comptes où sont enregistrés les titres achetés. 
 
Les plus et moins-values concern®es sont, sur la base dôun rendement annuel réel constant, imputées aux produits 
dôint®r°ts de titres ¨ revenu fixe, sur la p®riode qui sô®tend jusquô¨ lô®ch®ance la plus proche des titres vendus ou 
achetés. En cas de vente ultérieure des titres achetés, le montant résiduel du compte rectificatif sera pour sa totalité 
enregistr® dans les r®sultats de lôexercice au cours duquel cette vente a eu lieu, ¨ moins que celle-ci sôinscrive dans 
le cadre dôun nouvel arbitrage (Art. 35 ter 5). 
 

Immobilisations financières 
 
Les immobilisations financières sont enregistr®es et maintenues ¨ leur valeur dôacquisition. En cas de moins-value et 
dépréciation durables, des réductions de valeurs sont constituées. 
Les r®ductions de valeurs font lôobjet de reprise lorsque celles-ci deviennent excédentaires.  

  



28 

 
Immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Les immobilisations corporelles et incorporelles dont lôutilisation est limit®e dans le temps font lôobjet 
dôamortissements calcul®s selon un plan ®tabli conform®ment aux r¯gles arr°t®es par lôOrgane dôAdministration de 
lô®tablissement de cr®dit (art. 15).  
 
Pour les investissements antérieurs au 1

er
 janvier 2005, les amortissements sont effectués sur base des 

pourcentages suivants : 
 
- Bâtiments  Bâtiment principal  (Joseph II) :   3 % dégressif 

  Ilot central :   3 % linéaire 

  Plus-value de réévaluation :   4 % linéaire 

- Ascenseurs :    5 % linéaire 
- Agencements des locaux, matériel et mobilier : 15 % linéaire 
- Matériel et logiciel informatique, Matériel roulant  : 25 % linéaire 
- Petit matériel : 33 % linéaire 
- Agencements des bâtiments pris en location : 33 % linéaire 

              
Les frais dô®tablissement font lôobjet dôamortissements appropri®s, par tranches annuelles de 20 % au moins des 
sommes réellement dépensées. 
Pour les investissements réalisés à partir du 1

er
 janvier 2005, les amortissements sont exprimés 

en annuités , à savoir : 

 
- Bâtiments 33 ans 
- Plus-value de réévaluation sur bâtiments :  25 ans 
- Ascenseurs :  20 ans 
- Agencements des locaux, matériel et mobilier :   7 ans 
- Matériel et logiciel informatique, Matériel roulant  :   4 ans 
- Matériel micro-informatique :   3 ans 
- Petit matériel :   3 ans 
- Agencements des bâtiments pris en location :   9 ans 
- Frais dô®tablissement :   5 ans 
- Logiciel comptable : 10 ans 

         
Remarques : 
1. Les investissements sont comptabilis®s au moment de leur achat ¨ leur valeur dôacquisition augment®e de la    

TVA non récupérable. 
2. A dater du 1.1.1999, le taux applicable aux investissements en matériel micro-informatique est de 33 %. 
3. A dater du 1.1.2003, les amortissements sur les nouveaux investissements ne peuvent désormais ne plus être 

admis à titre de charges professionnelles qui suivant le principe du prorata temporis 

 
 

Produits dérivés FRA - I.R.S 
 
Conform®ment ¨ lôArr°t® Royal du 23 septembre 1992 et dans le respect des directives de la Commission Bancaire 
et Financière, ces instruments sont répertoriés en trois catégories, à savoir : 
 
Å opération de couverture affectée qui ne requiert pas de réévaluation mark-to-market. Le résultat y afférent est 

r®parti prorata temporis sur la dur®e de lôop®ration. 
Il sôagit dôop®rations ¨ terme qui ont pour but de compenser ou de r®duire le risque dôint®r°ts portant sur un actif, un 
passif, un droit, un engagement hors bilan ou un ensemble dô®l®ments de caract®ristiques homog¯nes au regard 
de leur sensibilit® aux variations de taux dôint®r°ts. 

 
Å opération de trésorerie qui requiert une réévaluation mark-to-market sauf si une d®rogation ¨ lôarticle 36 bis de 

lôArr°t® Royal du 23/09/1992 est accordée par la Commission Bancaire et Financière. Dans ce cas, le recours au 
prorata peut être appliqué. 
Il sôagit dôop®rations ¨ terme qui ont ®t® conclues dans le cadre de la gestion de tr®sorerie dont la dur®e nôexc¯de 
pas la durée normale des opérations (normalement 12 et 60 mois). 

 
Å opération de Trading qui requiert une r®®valuation ¨ la valeur de march®. Les diff®rences dô®valuation sont 

imputées au compte de résultats comme éléments constitutifs du poste VI. A. « Bénéfice (Perte) provenant 
dôop®rations financi¯res du change et du n®goce de titres et autres instruments financiers è. Il sôagit dôop®rations ¨ 
terme qui ne remplissent pas ou plus les conditions pour être qualifiées comme opérations de couverture affectée. 
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Produits dérivés ï vente dôoptions 
 
Les options put ou call vendues par la banque dans le cadre de son activité de trading seront traitées comme suit : 
  
Les commissions perçues lors de la conclusion des contrats ne sont actées en compte économique que lors de la 
venue à expiration desdites options. Dans lôattente, elles seront log®es dans un compte transitoire. Par ailleurs, si ¨ 
la date de cl¹ture, il sôav¯rerait que la r®®valuation des sous-jacents présentait une latence négative, une provision 
par position serait constituée pour la partie des latences excédents le niveau de la prime encaissée. Quant aux 
éventuelles latences positives, elles ne seront pas injectées à titre prudentiel en compte économique. 
 

 
Opérations de change à terme 
 
En la matière, la Banque distingue les op®rations de change ¨ terme dôapr¯s leur destination ¨ savoir celles de 
couvertures affectées (Hedging), de macro-hedging et de Trading. Seules les premi¯res ne font pas lôobjet dôune 
réévaluation mark-to-market conform®ment ¨ lôarticle 36 des comptes annuels. 
 
La réglementation de la Commission bancaire, financière et des assurances prévoit notamment que les montants à 
recevoir ou ¨ payer en ex®cution dôop®rations de change ¨ terme qui sont accompagn®es dôop®rations de change au 
comptant de sens inverse et qui sont conclues en vue de couvrir la liquidation de créances et de dettes sont 
imputées prorata temporis sur la durée des opérations comme produits et charges assimilés aux produits et charges 
dôint®r°ts. 
 
Dans le cas contraire, les opérations de change à terme sont évaluées au cours de change à terme correspondant 
au terme restant à courir de ces opérations. Le solde des différences positives et négatives qui en résultent est 
imputé au compte de résultats comme produit ou charge à prendre en compte pour déterminer le résultat en bénéfice 
ou en perte de lôactivit® de change. 
 
 

 

Dotation annuelle au F.I.S. 
 
Afin de faire face aux risques de crédit en général, la Banque prévoit, chaque année, une provision F.I.S. dont le 
montant est défini par le Conseil dôAdministration lors de la s®ance sur lôapprobation du budget. 
 
En cours dôexercice et pour la derni¯re fois avant la pr®paration du bilan, le Conseil dôAdministration ®value la 
situation des risques de crédit globalement en cours, en se réservant la facult® dôapporter des variations en 
augmentation ou en diminution du F.I.S. 
 
La diminution éventuelle du F.I.S. devra être justifiée par un examen approfondi des risques de crédit en général, 
avec une attention particulière à ceux envers la clientèle, évaluant le niveau adéquat des couvertures des crédits en 
contentieux, pré-contentieux et « enlisés ». 

 

Dettes envers les établissements de crédit et envers la clientèle 
 
Les dettes envers les établissements de crédit et envers la clientèle sont reprises au bilan pour le montant des fonds 
mis à disposition de la Banque, déduction faite des remboursements déjà effectués entre-temps. 
 

Dettes représentées par un titre (bon de caisse) 
 
Les dettes représentées par un titre à capitalisation obligatoire sont enregistrées pour le montant initial majoré des 
intérêts déjà capitalisés. 

 

Provisions pour « risques et charges» 
 
Les provisions n®cessaires sont constitu®es sur la base dôappr®ciations prudentes. Les provisions pour charges 
fiscales couvrent les engagements d®rivant du calcul des imp¹ts dus sur les r®sultats de lôexercice en objet. 
 
Des provisions adéquates sont constituées pour les litiges et contentieux juridiques en cours. 
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Fonds pour risques bancaires généraux 
 
Le Conseil dôAdministration, sur proposition du Comité de Direction, fixe les modalités de dotation au Fonds de 
Prévoyance destiné à protéger la solvabilité de la Banque contre les risques latents inhérents à ses activités. 
 
Ce fonds est éventuellement constitué, en sus des réductions de valeurs spécifiques aux risques identifiables, en 
fonction de la hauteur des créances sur la clientèle. 
 
Lors de la mat®rialisation dôun important risque ¨ caract¯re exceptionnel, le Comit® de Direction propose 
®ventuellement au Conseil dôAdministration un prélèvement à opérer sur le Fonds de Prévoyance. 
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Délibérations du Conseil 
DôAdministration relatives au 

Bilan au 31.12.2007 

 
 
 
Le Conseil dôAdministration en sa s®ance du 18 mars 2008 a approuv® ¨ lôunanimit® le projet de çbrochureè de Bilan 
de la Banca Monte Paschi Belgio S.A. au 31.12.2007 ¨ pr®senter ¨ lôAssembl®e G®n®rale du 17.04.2008. 
 

Le fascicule est composé : 
 
Å du Rapport du Conseil dôAdministration ; 

 
Å du Bilan territorial au 31.12.2007, composé de la situation patrimoniale et du 
  compte de résultat qui se clôture avec un  bénéfice de Eur. 1.338.995,57 ; 
 
Å du Rapport du Commissaire  sur le Bilan territorial au 31.12.2007 ; 
 
Å de tableaux divers annex®s au Bilan territorial au 31.12.2007 ; 
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Propositions du Conseil dôAdministration ¨ 
lôAssembl®e G®n®rale 

 
 
 
CONVOCATION DôASSEMBLEE 
 
Le Conseil dôAdministration, en date du 18.03.2008, a d®lib®r® la convocation de lôAssembl®e G®n®rale ordinaire des 
actionnaires pour le 17.04.2007 à 11 h 00 dans les locaux du Siège Social,  Rue Joseph II, 24 à Bruxelles, pour 
discuter et délibérer sur le suivant : 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
  
1. Rapport de gestion du Conseil dôAdministration et rapport du Commissaire R®viseur sur les comptes 

annuels au 31.12.2007 ; 
 
2. Approbation de la situation patrimoniale et du compte de r®sultats et affectation du r®sultat de lôexercice 

2007 ; 
 
3. D®charge au Conseil dôAdministration et au Commissaire pour la gestion aff®rente ¨ lôexercice 2007 ; 

 
4. Nomination de deux Administrateurs en remplacement de deux Administrateurs démissionnaires ; 
 
5. Divers.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
  



33 

 

PROPOSITION DE DESTINATION DU 
RESULTAT DôEXERCICE 

 
Le Conseil dôAdministration dans sa s®ance du 21 f®vrier 2008 a d®lib®r® de proposer ¨ lôAssembl®e G®n®rale 
Ordinaire du 17 avril 2008 la destination suivante du r®sultat du bilan territorial de lôexercice 2007 : 

 
 
A.  BENEFICE  A AFFECTER  ú 4.043.284,99 

Soit : 
 

  

1.   B®n®fice de lôexercice ¨ affecter ú 1.338.995,57  

2.   B®n®fice report® de lôexercice pr®c®dent  ú  2.704.289,42 
 

 

   

B.   AFFECTATIONS AUX CAPITAUX  PROPRES (-)  ú  2.066.949,78 

Soit : 
 

  

1.   A la réserve légale (5 % de A.1. ) ú    66.949,78  

2.   A la réserve disponible ú 2.000.000,00   
 

 

   

C.   RESULTAT A REPORTER ( - )  ú 1.976.335,21      

Soit : 
 

  

1.   A bénéfice à reporter ú 1.976.335,21    
 

 

   

D.   BENEFICE A DISTRIBUER (- )  Nihil 
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D®lib®rations de lôAssembl®e G®n®rale du 
17.04.2008 

 
Ce 17 avril 2008, sôest r®unie lôAssembl®e G®n®rale ordinaire des actionnaires de la Banca Monte Paschi Belgio 

S.A. en son siège social sis à Bruxelles ï rue Joseph II n° 24. 
  
LôAssembl®e, apr¯s une ample et exhaustive discussion au cours de laquelle tous les intervenants ont d®clarés être 
¨ connaissance des arguments ¨ lôordre du jour, remercie le Pr®sident, les Administrateurs, le Directeur G®n®ral ainsi 
que les membres de Direction et le Personnel dans son ensemble pour le travail presté. 

  

D E L I B E R A T I O N S 
 
 
 Ce 17 avril 2008, sôest r®unie lôAssembl®e G®n®rale ordinaire des actionnaires de la Banca Monte Paschi Belgio 

S.A. en son siège social sis à Bruxelles ï rue Joseph II n° 24. 

 
La séance est ouverte à 11 h 10 sous la présidence de Monsieur Primo BRIONI, Président du Conseil 

dôAdministration. 
 

Outre le Pr®sident du Conseil dôAdministration, sont présents à la réunion, le Vice-Président Monsieur Maurizio 
BIGAZZI, les Administrateurs Messieurs Dino ALBANESE ï Paolo CANTELLI ï Alain COOLS - Antonio 
DEGORTES ï  Fabio GIANNOTTI ï  Stefano NERI - Marco PAGLIALUNGA -  ainsi que le Commissaire Monsieur 
Jean-Pierre ROMONT de la Société Ernst & Young.  Monsieur Aviano SAVELLI  retenu par des obligations 

professionnelles a participé depuis Siena en call conférence. 
 
Sont repr®sent®s ¨ lôAssembl®e, les actionnaires repris ci-dessous :  
 
1. BANCA MONTE DEI PASCHI DI SIENA SpA ï Société Anonyme de droit italien ayant son siège social à Siena 
ï Piazza Salimbeni, 3 ï propriétaire de N° 193.078 actions ï représentée par Monsieur Mauro RUSCA,  faisant 
élection de domicile au siège de la Banca Monte Paschi Belgio S.A. précitée, agissant en vertu des pouvoirs lui 
conf®r®s aux termes dôune procuration sous seing priv®, laquelle demeurera ci-annexée ; 

 
2. BANCA TOSCANA SpA ï Société Anonyme de droit italien ayant son siège social à Firenze ï Corso, 6 ï 

propriétaire de N° 55.955 actions ï représentée par Monsieur Sergio BERGAMASCHI faisant élection au siège 
de la Banca Monte Paschi Belgio S.A. précitée, agissant en vertu des pouvoirs lui conf®r®s aux termes dôune 
procuration sous seing privé, laquelle demeurera ci-annexée ; 

 

Le Président nomme en qualité de secrétaire, Monsieur Alain COOLS et désigne Messieurs  Mauro RUSCA et 
Sergio BERGAMASCHI en qualité de Scrutateurs. 
 
Les scrutateurs ayant vérifié la liste des actionnaires présents et les pouvoirs leur conférés, déclarent que sont 
pr®sents ou repr®sent®s 2 actionnaires porteurs de NÁ 249.033 actions, soit lôint®gralit® du Capital Social. 
 
Le Président, après vérification de lôexactitude de ce qui a ®t® examin® par les scrutateurs, d®clare lôAssembl®e 
valablement constitu®e et apte ¨ d®lib®rer sur les arguments suivants repris ¨ lôordre du jour : 
  
  

 

Rapport de gestion du Conseil dôAdministration et Rapport du Commissaire sur les comptes annuels au 
31.12.2007   

 
Sur invitation du Président, le Commissaire Réviseur, Monsieur ROMONT fait part de la déclaration suivante : 
 
 
« AUX ACTIONNAIRES DE LA  
BANCA MONTE PASCHI BELGIO S.A. 
 
 
Nous avons proc®d® ¨ la r®vision des comptes annuels ®tablis sous la responsabilit® du Conseil dôAdministration de 
la soci®t®, pour lôexercice se cl¹turant le 31 d®cembre 2007, dont le total du bilan sô®l¯ve  ¨  milliers de EUR 
1.271.988 et dont le compte de r®sultats se solde par un b®n®fice de lôexercice de  898 milliers de EUR.  
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Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques complémentaires requises par la loi. 
 
ATTESTATION SANS RESERVE DES COMPTES ANNUELS, AVEC PARAGRAPHE EXPLICATIF      
 
 
 A notre avis, les comptes annuels clos le 31 décembre 2007 donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation 
financière et des résultats de la société, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique. 
Sans remettre en cause lôopinion sans réserve exprimée ci-dessus, nous attirons lôattention sur le rapport de gestion 
qui indique quôen ce qui concerne la composante ç structurée » du portefeuille en valeurs mobilières, la Banque a, 
conform®ment ¨ lôapplication dôune r¯gle dô®valuation propre ¨ ces titres, proc®d® en 2007 ¨ lôenregistrement de 
r®ductions de valeur pour un montant de 2,3 millions dôeuros . Par ailleurs, compte tenu des moins-values latentes 
existant sur certains titres à la date de clôture des comptes, la Banque pourrait être amenée à devoir acter en 2008, 
à conditions de marché inchangées, des réductions de valeur complémentaires pour un montant estimé à 1,1 million 
dôeuros. A lôheure actuelle, lôimpact n®gatif sur le r®sultat de lôexercice 2008 ne peut pr®vu ». 
  
Ensuite, il est donn® lecture des rapports du Conseil dôAdministration et du Commissaire qui nôappellent aucune 
observation de la part de lôAssembl®e.  Ceux-ci sont approuv®s ¨ lôunanimit®. 
 
 

Approbation de la situation patrimoniale et du compte de résultats et affectation du r®sultat de lôexercice 
2007  

 

Le bilan  territorial  ainsi que les comptes de profits et pertes y relatifs sont approuv®s ¨ lôunanimit®. 
 
Est ®galement approuv®e ¨ lôunanimit® la  destination suivante du r®sultat de lôexercice social 2007 : 

  
 
 
 
 
A.  BENEFICE  A AFFECTER  ú  4.043.284,99 

Soit : 
 

  

1.   B®n®fice de lôexercice ¨ affecter ú 1.338.995,57  
2.   B®n®fice report® de lôexercice pr®c®dent  ú  2.704.289,42 

 
 

   
B.   AFFECTATIONS AUX CAPITAUX  PROPRES ( - )  ú  2.066.949,78 

Soit : 
 

  

1.   A la réserve légale ( 5 % de A.1. ) ú    66.949,78  
2.   A la réserve disponible ú 2.000.000,00   

 
 

   
C.   RESULTAT A REPORTER ( - )  ú 1.976.335,21      
Soit : 
 

  

1.   A bénéfice à reporter ú 1.976.335,21    
 

 

   
D.   BENEFICE A DISTRIBUER (- )  Nihil 
 

 
 
 

D®charge au Conseil dôAdministration et au Commissaire pour la gestion aff®rente ¨ lôexercice 2007  

 
LôAssembl®e G®n®rale, ¨ lôunanimit®, donne d®charge au Conseil dôAdministration pour la gestion de lôexercice 2007. 

LôAssembl®e G®n®rale, ¨ lôunanimit®, donne au Commissaire, d®charge de sa mission aff®rente ¨ lôexercice 2007. 

    
 

Nominations de deux Administrateurs en remplacement de deux Administrateurs démissionnaires 

 
LôAssembl®e G®n®rale a pris acte de la d®mission de : 

 Monsieur Alessandro LAMI en date du 1 septembre 2007 et ce que les Administrateurs restant ont élu 
provisoirement, à la date du 20 décembre 2007, Monsieur Dino ALBANESE ; 

 Monsieur Luigi MACCHIOLA en date du 16 octobre 2007 et de ce que les Administrateurs restant ont élu 
provisoirement, à la même date, Monsieur Fabio GIANNOTTI. 
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Leur mandat est exerc® ¨ titre gratuit et viendra ¨ ®ch®ance ¨ lôissue de lôAssembl®e G®n®rale 2010  en m°me 
temps que lôensemble des Administrateurs.  
    

Divers 

 

Néant.  

@@@@@@ 

 

Avant la clôture de la séance, le Président du Comité de Direction, Monsieur Fabio Giannotti fait remarquer que toute 
la documentation relative au bilan et au rapport du Conseil dôAdministration a ®t® remise suivant les termes de loi, au 
Conseil dôEntreprise qui apr¯s la r®union relative ¨ lôexamen de lôinformation annuelle a d®clar® ce qui suit : 
 
ñLes repr®sentants de la Direction et du Personnel se sont rencontr®s en date du 16 avril 2008 afin 
dôexaminer ensemble lôinformation annuelle de la Banque, ¨ savoir lôinformation bilantaire et sociale. 
 
Ils se sont particulièrement arrêtés sur les points suivants : 
 
ü lô®volution bilantaire 
 
ü les r®sultats ®conomiques de lôentreprise 
 
ü la problématique de la réévaluation des produits structurés en portefeuille 
 
ü lô®volution de la banque en 2008  
  
 
La r®union sôest d®roul®e dans un climat cordial et les représentants du personnel ont reçu des réponses à 
toutes leurs demandes. » 
 

   

 
 
 
  




